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La commission 
d’indemnisation 
des victimes d’infraction
Ce texte, proposé par un avocat, apporte une 
information aux victimes de violences intentionnelles, 
à l’origine d’un traumatisme crânien, qui demandent 
réparation. La réparation- punition du dossier pénal 
ne doit pas faire oublier à ces victimes la réparation- 
indemnisation indispensable à leur réadaptation, dans 
laquelle intervient la CIVI.

Chaque année, de nombreuses 
victimes subissent un traumatisme 
crânien à la suite d’une agression 
physique, de violences volontaires 
ou involontaires ou d’autres infrac­
tions pénales.
Le législateur a créé un régime 
d’indemnisation particulier pour 
ces victimes : la Commission d’In­
demnisation des Victimes d’Infrac­
tion ou CIVI.
Ce régime d’indemnisation 
cumule plusieurs avantages et offre 
en particulier celui d’une répara­
tion intégrale fondée sur les mêmes 
principes que ceux régissant la 
réparation des préjudices consécu­
tifs à un accident de la circulation.

1. Quelles victimes peuvent 
prétendre à une indemnisation 
devant la CIVI ?
Toute personne ayant subi un pré­
judice résultant de faits, volontaires 
ou non, qui présentent le caractère 
matériel d’une infraction peut 
obtenir la réparation intégrale des 
dommages qui résultent des 
atteintes à sa personne devant la 
Commission d’Indemnisation des 
Victimes d’Infraction ou CIVI.
En effet, toute personne victime 

de faits tels qu’agressions phy­
siques (ou sexuelles), violences 
volontaires ou non, faits pouvant 
être qualifiés de crime, de délit ou 
même de contravention, et ayant 
entraîné des blessures physiques 
ou psychiques peut être indemni­
sée de ses préjudices :
- alors même que l’agresseur ou 
l’auteur présumé de l'infraction est 
demeuré inconnu, qu’il n’a pas été 
effectivement poursuivi ou qu’il 
ne peut l’être en raison de son décès 
ou de sa démence,
- alors même que les faits sont pres­
crits ou couverts par l’amnistie.
Cette indemnisation est soumise 
aux conditions suivantes :
- les dommages ne doivent pas 
résulter d’un accident de la circu­
lation (loi du 5 juillet 1985), sauf 
si l’accident est volontaire, ni d’un 
accident de chasse.
- les faits doivent avoir entraîné, 
soit une incapacité totale de travail 
personnel égale ou supérieure à un 
mois, soit une incapacité perma­
nente, (soit la mort et dans ce cas, 
les demandeurs à l’indemnisation 
sont les ayants droit).
À noter que certaines victimes 
n’ont pas à justifier d’une inca­

pacité totale de travail pour 
pouvoir être indemnisées : vic­
times d’agressions sexuelles ou de 
viol, mais aussi d’infractions dites 
de traite des êtres humains (vic­
times du proxénétisme, victimes 
exploitées pour la mendicité, vic­
times de conditions de travail ou 
d’hébergement contraires à la 
dignité).
La victime doit être de nationa­
lité française, et, dans le cas 
contraire, les faits doivent avoir été 
commis sur le territoire national et 
la personne victime doit être res­
sortissante de l'Union européenne, 
ou en séjour régulier.
Il faut préciser que les dispo­
sitions légales d’ordre public sur la 
réparation des accidents du travail 
excluent les dispositions propres à 
l’indemnisation des victimes d’in­
fraction. En clair, si les dommages 
sont consécutifs à un accident du 
travail, la CIVI n’est pas compé­
tente, sauf si l’accident du travail 
est imputable à une personne autre 
que l’employeur ou ses préposés.

2. Quels sont les préjudices 
indemnisables devant la CIVI ?
Ces victimes peuvent prétendre à ■
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dommages qui résultent des 
atteintes à leur personne. Ainsi, 
l’indemnisation couvre l’ensemble 
des incidences de l’atteinte à l’in­
tégrité corporelle, qu’elles soient 
d’ordre patrimonial ou extrapatri­
monial.
Sont ainsi indemnisés au titre 
des dommages patrimoniaux : 
la perte de gains professionnels, la 
perte du soutien financier que la 
victime apportait à ses proches, les 
frais et dépens causés par le fait 
dommageable (frais médicaux, 
d’hospitalisation, pharmaceu­
tiques, d’appareillages et d’aména­
gement des lieux de vie, recours à 
une tierce personne, frais d’ob­
sèques en cas de décès de la vic­
time).
Sont ainsi indemnisés au titre
des dommages extrapatrimo­
niaux: l’incapacité temporaire et 
permanente ou déficit fonctionnel 
temporaire et permanent, les souf­
frances physiques et morales endu­
rées, le préjudice esthétique, le pré­
judice d’agrément, le préjudice 
sexuel, le préjudice d’établissement 
et le préjudice d’affection en cas de 
décès de la victime.

À noter que la faute de la victime 
peut réduire ou supprimer l’in­
demnisation si cette faute a permis 
la réalisation du dommage subi.

3. Quelle est la procédure à suivre 
devant la CIVI ?
L’indemnité est allouée par une 
commission instituée auprès de 
chaque tribunal de grande instance 
qui se prononce par une décision 
susceptible d’appel.
Cette commission est composée de 
deux magistrats du tribunal et 
d’une personne s’étant signalée par 
l’intérêt qu’elle porte aux pro­
blèmes des victimes.
La demande d’indemnisation 
doit être présentée dans le délai 
de trois ans à compter de la date de 
l’infraction.
A défaut pour la victime de présen­
ter sa demande à la CIVI dans ce 
délai, sa demande encourt la for­
clusion, c’est à dire qu’elle est irre­
cevable, à cause de son caractère 
tardif.
Lorsque des poursuites ont été 
exercées, ce délai de trois ans est 
prorogé (allongé) pour n’expirer 
qu’un an après la décision défini­
tive de la juridiction pénale qui sta­
tue sur l’action publique ou sur l’ac­
tion civile engagée devant la juri­
diction répressive.
Lorsque l’auteur des faits est 
condamné à verser des dom­
mages- intérêts, ce délai d’un an 
court à compter de l’avis donné par 
la juridiction à la partie civile (vic­
time) qu’elle peut être indemnisée 
devant la commission d’indemni­
sation des victimes d’infraction.
Si la partie civile est représentée par 
un avocat, l’information donnée à 
l’avocat est réputée faite à la partie 
civile elle-même.
Si la partie civile est absente et n’est 

pas représentée à l’audience, celle- 
ci doit être informée par le moyen 
d’un formulaire joint au jugement 
de condamnation à verser des dom­
mages-intérêts.
À noter que la victime peut être 
relevée de la forclusion pour tout 
motif  légitime ou lorsqu’elle n’a pas 
été en mesure de faire valoir ses 
droits dans les délais requis (cas de 
blessures graves par exemple) ou 
lorsqu’elle subit une aggravation 
de son préjudice.
Pour les mineurs, ces délais sont 
suspendus pendant leur minorité, 
car aucun texte n’écarte l’applica­
tion de la suspension de la prescrip­
tion au profit des mineurs au délai 
édicté. Une demande d’aide judi­
ciaire suspend aussi ces délais de 
saisine de la CIVI.
La demande d’indemnité accom­
pagnée des pièces justificatives est 
déposée au greffe de la CIVI, ins­
tallé auprès du tribunal de grande 
instance.
Un fonds de garantie des vic­
times des actes de terrorisme et 
autres infractions, qui est partie 
à la procédure, reçoit alors commu­
nication de cette demande et pré­
sente une offre d’indemnisation 
retraçant l’ensemble des postes de 
préjudices dans un délai de deux 
mois à compter de la réception.
Si la victime accepte l’offre ainsi 
faite, un constat d’accord est homo­
logué par le président de la com­
mission. En cas de refus de l’offre 
par la victime, l’affaire se poursuit. 
Toute audition ou investigation 
utile peut être diligentée par la 
commission ou son président qui 
peuvent se faire communiquer 
auprès des tiers, notamment les 
administrations publiques, des 
informations qui ne peuvent être 
utilisées à d’autres fins que Tins-
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truction de la demande d’indem­
nité et sans que le secret profession­
nel ne puisse leur être opposé 
(informations professionnelles, fis­
cales, financières).
Au cours de l’instruction de l’af­
faire, une provision peut être 
accordée dans un délai bref (un 
mois). La commission rend sa déci­
sion en chambre du conseil, c'est- 
à-dire que l’audience n’est pas 
publique.

4. Quels sont les avantages de la 
procédure d’indemnisation 
devant la CIVI ?
La victime peut obtenir dans un 
délai raccourci une provision avant 
même la consolidation de ses 
séquelles (un mois, article R 5 0-15 
du code de procédure pénale).
Cette demande de provision peut 
donc être présentée devant la CIVI 
à la suite de l’accident, ce qui per­
met à la victime d’obtenir des sub­
sides pour organiser le retour à 
domicile avec des aménagements 
de l’habitation, une aide humaine 
ou pourvoir à tout autre besoin 
urgent.
La commission d’indemnisa­
tion des victimes d’infraction 
permet aussi à la victime de ne 
pas attendre la conclusion de la 
procédure pénale pour être 
intégralement indemnisée.
Ainsi, à supposer que l’auteur de 
l’agression n’ait pas encore été jugé 
par la juridiction pénale, la victime 
peut demander à la CIVI son 
entière indemnisation, à condition 
que ses séquelles soient consoli­
dées.
Dans quelques cas rares où 
la faute de la victime a été en rela­
tion causale avec son préjudice, ou 
si la commission n’est pas en 
mesure de déterminer si les faits à

“La CIVI 
reconnaît la 
spécificité du 
traumatisme 
crânien. "

l’origine du préjudice constituent 
une infraction, la commission peut 
sursoir à statuer jusqu’à décision 
définitive de la juridiction répres­
sive.
En outre, la commission d’in­
demnisation des victimes d’in­
fraction permet à la victime 
d’être indemnisée même si l’au­
teur de son dommage est resté 
inconnu ou s’il est insolvable. 
Mais plus encore, cette procé­
dure permet à la victime d’être 
indemnisée en l’absence de tout 
procès pénal, comme étant une 
procédure autonome de la procé­
dure devant la juridiction pénale.

5. La CIVI reconnaît- elle les spé­
cificités du traumatisme crânien ?
Cette procédure d’indemnisation 
permet la reconnaissance des spé­
cificités du traumatisme crânien, 
et en particulier du handicap invi­
sible :
- par la désignation par la CIVI d’un 
expert spécialiste de la pathologie 
ou d’un sapiteur dont il peut s’ad­
joindre les compétences, (par 
exemple un expert neuropsychia­
tre désignant un sapiteur neurop­
sychologue),
-par l’évaluation des séquelles 
conformément au droit commun 
et au principe de la réparation inté­
grale du préjudice, (le barème des 
accidents du travail bien souvent 
défavorable aux victimes étant 
inapplicable devant la CIVI), 
- par l’évaluation des préjudices par 
une commission spécialisée et en 
appel par des magistrats profes­
sionnels indépendants, 
- par la faculté offerte à la victime 
d’être assistée d’un avocat et d’un 
médecin tout au long de la procé­
dure,
- par la faculté offerte à la victime 

de verser aux débats tout élément 
de nature à prouver l’étendue de 
son préjudice, par exemple un exa­
men neuropsychologique, si celui- 
ci n’a pas été ordonné ou réalisé par 
l’expert désigné.
La CIVI peut être saisie d’une 
demande d’expertise rédigée 
conformément à la mission adop­
tée par le groupe de travail prési­
dée par Mme E. Vieux en 2002, 
mission mise à jour de la nomen­
clature Dintilhac1. L’indemnisation 
allouée par la CIVI est répartie selon 
les postes de préjudices, tels que 
décrits par cette nomenclature.
En particulier sont indemnisés : la 
tierce personne quel que soit le 
degré de perte d’autonomie, les 
préjudices professionnels (perte de 
gains, préjudice professionnel et 
incidence professionnelle), les pré­
judices des proches, en particulier 
lorsque la victime était source de 
revenus du foyer familial.
Incontestablement, la commission 
d’indemnisation des victimes d’in­
fraction (CIVI) est un outil fonda­
mental à la disposition des profes­
sionnels accompagnant les victimes 
d’infraction sur le chemin de la 
réparation de leurs préjudices, de 
la reconnaissance de leur qualité de 
victime, et peut être aussi de leur 
réhabilitation prise dans son sens 
le plus simple, à savoir le fait de 
rétablir une personne dans une 
situation antérieure ou dans ses 
droits, en la relevant de déchéances 
ou d’incapacités. ■

1. Voir les articles publiés dans len° 38 
de Résurgences, pages 6 et 11.

Pour un complément d'information, on 
peut se référer au Code de procédure 
pénale, articles 706-3 et suivants et 
R 50 -1 et suivants, articles modifiés 
parla loi 2008-644 du 1er juillet 2008.


